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Le cadre réglementaire général 
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation auprès 
du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et ce, jusqu’à son arrêt en Conseil 
communautaire. 

Plusieurs articles du Code de l’Urbanisme font référence à la démarche de concertation : 

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme crée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme ; […] » 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

 « Les objectifs poursuivis e les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d’urbanisme ou l’opération sont 
à l’initiative de l’Etat ; 

2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas. 

[…] » 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et 
aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente. » 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme crée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet a fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
Code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 
L’article L.153-8 du Code de l’urbanisme précise :  
 
« Le PLU est élaboré à l’initiative de l’EPCI compétent en matière de PLU, en collaboration avec les communes 
membres. L’organe délibérant de l’EPCI arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni une 
conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son Président, l’ensemble des maires des communes 
membres. 
 
L’article L.153-11 du Code de l’urbanisme précise : « L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L. 153-8 
prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 
conformément à l'article L. 103-3. » 
 

A l’arrêt du PLUi, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de concertation 
mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les remarques émises par les 
personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet global du territoire. 
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La concertation dans le cadre du PLUi 

Terres de Perche 
 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi Terres de Perche, la concertation a été organisée conformément aux 

modalités définies par les délibérations : 

• Du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Perche Thironnais datée du lundi 10 

octobre 2016 ; 

• Du Conseil communautaire de la Communauté de communes des Portes du Perche datée du lundi 5 

décembre 2016 ; 

• Du Conseil communautaire de la Communauté de communes Terres de Perche datée du mardi 24 janvier 

2023 (fin des deux procédures précédemment citées et mise en place d’une procédure unique à l’échelle 
de la Communauté de communes Terres de Perche). 

Les deux premières délibérations prescrivent les modalités de concertation suivantes, associant la population, les 

associations locales et les autres personnes concernées, conformément aux articles L 103-2 à L 103-4 du Code 

de l’urbanisme : 

Moyens offerts au public pour être informé : 

• Organisation de réunions publiques pour présenter les documents produits et échanger avec la population 

sur le projet 

• Mise à disposition d'un dossier synthétique du PLUi dans chaque mairie 

• Mise à disposition des éléments du dossier PLUi au siège de la communauté de communes 

• Via le site Internet : état d’avancement du PLUi, calendrier des événements à venir, mise à disposition 
des documents produits, etc. 

• Via des articles d'informations dans la presse locale 

• Via les bulletins d’information des communes 

Moyens offerts au public pour formuler ses observations et propositions : 

• Courrier postal adressé au président pendant toute la procédure 

• Mise à disposition d’un registre au siège de la communauté de communes des Portes du Perche / du 

Perche Thironnais et de chacune des mairies 

• Registre numérique sur le site Internet de la communauté de communes des Portes du Perche / du Perche 

Thironnais 

La délibération du mardi 24 janvier 2023 prescrit l’élaboration d’un PLUi unique ainsi que des modalités de 

concertation commune à l’échelle du territoire de la Communauté de communes Terres de Perche : 

Moyens offerts au public pour être informé : 

• Organisation de réunions publiques par secteurs géographiques pour présenter les documents produits : 

• Mise à disposition des éléments du dossier PLUi au siège de la communauté de communes 

• Via le site Internet : état d’avancement du PLUi, calendrier des événements à venir, mise à disposition 

des documents produits, etc. 
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• Via des articles d'informations dans la presse locale 

• Via les bulletins d’information des communes 

Moyens offerts au public pour formuler ses observations et propositions : 

• Courrier postal adressé au président pendant toute la procédure 

• Mise à disposition d’un registre au siège de la communauté de communes Terres de Perche et de chacune 

des mairies 

• Registre numérique sur le site Internet de la communauté de communes Terres de Perche 

La concertation prend fin dès que son bilan est établi par délibération du Conseil Communautaire, soit au plus tard, 

au moment de l’arrêt du projet d'élaboration du PLUi, en application de l’article L103-6 du Code de l’urbanisme. 
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Les actions menées 
 

Les outils d’iŶforŵatioŶ 

Dossier de présentation du projet 

Un dossier de présentation a été mis à disposition des habitants et usagers du territoire, en continu et pendant 

toute la durée d'élaboration du PLUi au siège de la Communauté de communes Terres de Perche. Ce dossier qui 

reflétait l'état d'avancement de la réflexion autour du projet était accompagné d'un registre destiné à recevoir les 

observations et contributions formulées par le public. 

 

Articles  

Afin de présenter aux citoyens l’avancement du PLUi et d’annoncer les temps de concertation, divers articles ont 

paru tout au long du projet dans la presse locale et les bulletins municipaux. 

  

Articles parus dans la presse locale et les bulletins municipaux 
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Site internet 

Une rubrique dédiée au PLUi a été créée sur le site internet de la Communauté de Communes Terres de Perche. 

Sur ce site, l’ensemble des citoyens peut trouver :  

• Les actualités du PLUi • Une explication sur la démarche PLUi et sur ses étapes d’élaboration et leur contenu ; • La documentation téléchargeable (lettres d’informations, PADD…) ;  • Le détail des moyens de concertation et de communication. 
 
Les sites internet et réseaux sociaux des communes ont également servi de relais d’information en proposant des 
explications sur le PLUi et en indiquant les dates des rencontres de concertation. 

 

 

 

  
Extraits de la rubrique PLUi sur le site internet de la Communauté de Communes Terres de Perche  
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Lettƌes d’iŶfoƌŵatioŶs 

La réalisation de 5 lettres d’information de quatre pages a permis de favoriser la compréhension de la démarche 
et de retracer les différentes étapes du projet. 

• 1 lettre d’information diffusée en février 2019 présentant la démarche PLUi (définition, objectifs, étapes…) et 
les éléments clés de la phase de diagnostic ; • 1 lettre d’information en mars 2019 présentant la synthèse des réponses à l’enquête en ligne ; • 1 lettre d’information diffusée en décembre 2019 sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) ; • 1 lettre d’information diffusée en novembre 2020 qui invite les habitants à faire part de leurs projets afin qu’ils 
soient étudiés dans le cadre du projet global et de la législation en vigueur ; • 1 lettre d’information diffusée en juin 2021 sur la traduction réglementaire du projet. 

Chaque lettre d’information a été réalisée en deux versions, chacune adaptée à un des deux territoires suivants : 

Perche Loupéen et Perche Thironnais.  

Les lettres d’information ont été diffusées dans les bulletins des mairies et les actualités de la Communauté de 

communes. 

 

    
Extƌaits de lettƌes d’iŶfoƌŵatioŶ PLUi 
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Affiches 

Pour mobiliser en amont de chaque rencontre de concertation, la Communauté de communes a diffusé des affiches 

sur les sites internet et réseaux sociaux du territoire et en physique. 

 

 
Affiche ciné-débat 
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Les outils de concertation 

Enquête en ligne 

Dans le cadre du diagnostic, la Communauté de Communes Terres de Perche a réalisé une enquête auprès des 

habitants afin de recueillir leurs avis et remarques sur les différents aspects de leur quotidien en lien avec les 

thématiques du PLUi. Cette enquête a été diffusée via le site internet de la Communauté de communes. 

Une synthèse des résultats de l’enquête a été réalisée et diffusée dans le cadre d’une lettre d’information.  

 

 

  

Lettƌe d’iŶfoƌŵatioŶ pƌĠseŶtaŶt les ƌĠsultats de l’eŶƋuġte eŶ ligŶe 
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Réunions publiques 

Trois sessions de réunions publiques ont été organisées pour échanger avec la population lors des différentes 

étapes de l’élaboration du PLUi. 

• Une réunion publique au format ciné-débat lors de la phase diagnostic s’est déroulée le 15 octobre 2018 

à La Loupe. Les objectifs étaient de présenter la démarche PLUi, les éléments clés du diagnostic et 

d’ouvrir le débat grâce à la diffusion de courtes vidéos en lien avec des enjeux identifiés sur le territoire 

Terres de Perche. Cette rencontre a réuni près de 40 participants. 

 

• Deux réunions publiques lors de la phase PADD se sont déroulées le 16 décembre 2019 à La Loupe et à 

Thiron-Gardais. L’objectif était de présenter au grand public le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). Ces rencontres ont réuni près de 50 participants. 

 

• Deux réunions publiques lors de la phase de traduction réglementaire se sont déroulées le 16 mai 2023 

à La Loupe et à Thiron-Gardais. L’objectif était de présenter au grand public les outils de la traduction 
réglementaire et les grands principes de cette étape. Ces rencontres ont réuni près de 60 participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forum citoyens/acteurs locaux 

Un forum dédié aux citoyens et aux acteurs locaux a été organisé le 19 novembre 2018. Les objectifs de la 

rencontre étaient de présenter les éléments clés du diagnostic des territoires du Perche Loupéen et Thironnais et 

de travailler sur la hiérarchisation des enjeux du diagnostic. Le forum a réuni une douzaine de participants. 

Article paru suite à la soirée ciné-débat du 15 octobre 2018   
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Stands in situ 

Des stands in situ ont également été organisés à deux reprises afin d’aller à la rencontre des habitants sur l’espace 
public afin de les informer et de recueillir leurs avis et remarques. 

• Lors de la phase diagnostic, deux stands in situ se sont tenus le 9 octobre 2018 sur la Place Vauban lors 

du Marché de la Loupe entre 9h et 12h et le 28 octobre à la Foire d’automne de Thiron Gardais entre 9h 

et 12h. Les objectifs étaient d’informer les passants sur l’avancement de la démarche PLUi et de remplir 

avec eux des questionnaires de l’enquête en ligne. 
 

• Lors de la phase de traduction réglementaire, deux stands in situ se sont tenus le 1er juin 2021 sur la Place 

du 8 mai 45 lors du Marché de la Loupe entre 9h et 12h et à la Grange aux Dîmes à Thiron-Gardais entre 

14h et 17h. Les objectifs étaient d’informer les passants sur l’avancement de la démarche PLUi et 
d’échanger de leurs projets de construction. 

 

 

 

  

Article paru à la suite des stands in situ du 1er juin 2021   
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Registres de concertation 

Des registres de concertation ont été mis à disposition du grand public au siège de la communauté de communes 

Terres de Perche et dans chacune des mairies afin de recueillir leurs observations et questions en lien avec la 

démarche PLUi. 

Un registre numérique a également été mis en place afin que les habitants et usagers du territoire puissent 

participer de façon dématérialisée via la page : http://terres-de-perche.concertationpublique.org/ 

Ce registre numérique proposait également des éléments d’information sur le projet ainsi que des documents en 
téléchargement. 

Cependant, aucun de ces registres n’a réceptionné d’observations ou de questions. 

 

 

 

  

Extrait issu du registre numérique du PLUi   

http://terres-de-perche.concertationpublique.org/
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Observations écrites adressées par courriers ou par mails 

Les habitants et usagers du territoire pouvaient également exprimer leurs observations et poser leurs questions 

par courrier, mail, rencontre en présentiel, appel téléphonique ou contact via site internet. 

La Communauté de communes Terres de Perche a ainsi recensé 109 observations. 

 

Modes de recueil des observations : 

Mode de recueil Nombre d’observations 

Appel téléphonique 23 

Courrier 2 

Mail 52 

Rencontre en présentiel (mairie, maison du tourisme, réunion publique…) 21 

Site internet 11 

Total 109 

 

 

Communes concernées par les observations : 

Commune Nombre d’observations 

Champrond 6 

Chassant 2 

Combres 2 

Courville 1 

Fontaine Simon 10 

Frazé 1 

Happonvilliers 2 

La Croix du Perche 2 

La Loupe 3 

Les Corvées les Yys 2 

Manou 11 

Meaucé 6 

Montireau 1 

Nonvilliers Grandhoux 14 

Saintigny 9 

St Eliph 10 

St Maurice St Germain 1 

St Victor 8 

Thiron Gardais 6 

Vaupillon 5 

Non renseignée 5 

Total 109 
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Objet des observations : 

Objet  Nombre d’observations 

Demande de constructibilité 46 

Changement de destination 15 

STECAL 4 

Procédure/contenu PLUi 10 

Développement/extension entreprise/zone d’activités 7 

Projet touristique 4 

Construction piscine 1 

Hangar agricole 3 

Périmètre de protection de Monument Historique 1 

Protection moulins 2 

Extension habitation 3 

Interconnexion réseau eau potable 1 

Inscription carrière au PLUi 1 

Aménagement/suppression étang/mare 2 

Protection des haies 2 

Compensation écologique 1 

Construction antenne téléphone 1 

Extension déchetterie 1 

Activité agricole 1 

Habitat insolite 1 

Projet de commerce 1 

Total 109 
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La synthèse des contributions au regard 

du PLUi 
 

Les principales remarques et attentes émises lors de la démarche de concertation peuvent être synthétisées selon 

diverses thématiques auxquelles le projet de PLUi apporte des réponses à travers ses différents documents. 

 

Remarques relatives à la démographie 

Au cours de la démarche de concertation, certains habitants se sont interrogés sur la façon dont la 

projection démographique du PADD avait été calculée et si elle avait tenu compte des évolutions 

climatiques, économique, etc. Des habitants se sont également interrogés sur les leviers à activer pour 

attirer de nouveaux habitants. 

Le calcul des scénarios démographiques se base en grande partie sur les évolutions passées. Ce sont des 

éléments statistiques qui permettent de façonner un projet global, en matière de logement notamment (point mort, 

vacance des logements, desserrement des ménages, etc.). Cependant, il est impossible d’anticiper précisément 
toutes les évolutions futures comme le développement du télétravail, le changement climatique, etc. 

Par ailleurs, en accord avec son maillage territorial, Terres de Perche a souhaité proposer des objectifs de 

croissance différenciés entre le secteur Loupéen et le secteur Thironnais. Il s’agit dans ce cadre de répondre au 
plus juste aux dynamiques récentes et aux besoins identifiés sur ces différents secteurs. 

Le territoire du Perche Loupéen s’inscrit dans une dynamique démographique positive. Depuis 1968, la courbe 
démographique du territoire ne s’est infléchie et de manière modeste, que sur la période 2013-2019. Cette inflexion 

est liée à un contexte national de crise économique ayant généré un creux dans la dynamique de construction à 

compter de 2011.  

Il s’agit pour cette partie de territoire d’offrir une vision prospective dynamique du devenir du territoire, sans toutefois 

compromettre son équilibre par des arrivées de population trop massives. L’enjeu d’accueil de nouvelles 
populations est réel sur ce territoire vieillissant qui présente pourtant encore aujourd’hui un solde naturel positif.   

C’est dans ce soucis de maintien du dynamique existant qu’un scénario démographique à +0,45%/an est définit 
dans le cadre du PLUi. Ce scénario devrait permettre au secteur du Perche Loupéen d’atteindre 1100 habitants en 
2035.   

Le Perche Thironnais fait état d’un profil démographique irrégulier témoignant d’une longue période d’attractivité 
(1982-2008) qui s’essouffle sur la dernière période. Cet essoufflement avec deux principaux facteurs :   

Une baisse de la dynamique de construction qui a entrainé un décrochage sur ce territoire porté essentiellement 

par un solde migratoire positif ;   

Un contexte national de crise économique qui a eu un impact important sur les territoires ruraux.   

Face à ces constats, les élus du territoire ont souhaité jeter un regard raisonné sur leur devenir. Ce dernier s’appuie 
sur une analyse démographique dans le temps long qui permet de projeter sur la période 1990-2019 un Taux de 

Croissance Annuel Moyen de l’ordre de +0,55%/an.   
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C’est cette même tendance (+0,55%/an) qui est proposée dans le cadre du PLUi (2021-2035). Elle est comprise 

par les élus comme un minimum visant à permettre le maintien d’un certain dynamisme du territoire. Un point 

essentiel pour le territoire, au-delà, de l’accueil de nouvelles populations, réside dans le fait de maintenir les 

populations résidentes actuelles via une offre de logements et d’équipements adaptée à leurs besoins.   

Aussi, au regard des différents phénomènes observés sur le territoire un nombre minimal de logements doit être 

construit annuellement afin de répondre à cet objectif. La typologie de logements produits dans le PLUi doit 

également prendre compte le phénomène de desserrement en privilégiant des logements de taille modeste mais 

également la production de petits logements. La typologie de logements proposée joue sur le type de ménages 

accueillis, aussi, le renforcement de l’offre locative peut permettre de répondre à une demande et participer à 
l’attractivité du territoire.   

Au-delà de la production de logements nécessaires à l’accompagnement des évolutions de la structure de la 
population, l’offre en équipements doit également être pensée en ce sens.  

Le vieillissement des populations résidentes doit être accompagné, notamment sur les pôles : La Loupe et Thiron 

Gardais. Le souci d’accessibilité des commerces et services doit guider la feuille de conduite du territoire. 

   

Remarques relatives aux commerces, services et équipements 

Certains habitants indiquent que certains centres-bourgs et centres-villes se dévitalisent en lien avec la 

fermeture, le manque de services, commerces et équipements de proximité. La périphérisation des grandes 

surfaces, le développement du e-commerce ou encore le remplacement de certains locaux commerciaux 

en centralités par de l’habitat sont responsables de ce phénomène selon certains. Des habitants indiquent 

que les situations sont hétérogènes sur le territoire. Plus largement, les participants à la concertation se 

sont interrogés sur les leviers à activer pour favoriser une meilleure proximité (accessibilité, 

stationnement, etc.). 

Le projet de territoire réaffirme sa volonté que l’ensemble des communes participent et bénéficient du 
développement intercommunal. Dans l’atteinte de cet objectif, au regard des dynamiques actuelles, certaines 

communes devront poursuivre leurs actions en matière de revitalisation de leur bourg, d’autres réinvestir 
pleinement leur bourg par des actions transversales (habitat, vie associative, commerce, espace public, etc.).  

Le projet se fixe plusieurs objectifs en matière d’offre commerciale. Tout d’abord, couvrir les besoins courants, 
occasionnels et, dans la mesure du possible, exceptionnels sur le territoire par une offre commerciale structurée 

et adaptée. La communauté de communes affirme l’importance de maintenir et/ou conforter la fonction 
commerciale de proximité dans l’ensemble des bourgs et de manière préférentielle en centre-bourg.  

Le projet de territoire vise également à assurer une complémentarité de l’offre commerciale entre les commerces 

de proximité en centre-bourg et les commerces de périphérie. Le projet de territoire souhaite limiter l’implantation 
d’activités pouvant nuire à l’animation de la vie locale et la pérennité des commerces de centres-bourgs.   

L’objectif est que la zone commerciale de La Loupe ne vienne pas concurrencer le commerce de proximité implanté 

en centre-ville. Aussi, le PLUi tend à ce que l’offre soit différenciée entre ces deux espaces. La zone d’activité 
commerciale étant réservée aux commerces et activités de services ayant des besoins en foncier plus importants.   

Par ailleurs, le projet de territoire souhaite que les projets d’extension d’espaces commerciaux optimisent le foncier 
utilisé en mutualisant, dans la mesure du possible, certains espaces, ouvrages et infrastructures. Ces zones 

devront répondre à une logique de proximité est être accessibles à pied depuis le centre de La Loupe.  Un 

aménagement paysager de qualité et des circulations sécurisées seront demandées. 
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ReŵaƌƋues ƌelatives à la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe et ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ 

En matière de préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers, les habitants se sont interrogés 

sur la position du PLUi. À l’inverse, la concertation a également permis de faire émerger des interrogations 

sur les possibilités d’ouverture à l’urbanisation permises par le PLUi. 

Le PADD exprime le projet politique du territoire. Il est un message fort qui se doit d’être cohérent et partagé. Le 
document fixe des orientations de développement et définit des objectifs chiffrés (en matière de production de 

logements, de consommation d’espaces…). Il donne à voir un projet politique d’aménagement du territoire qui est 
décliné sous la forme d’un règlement écrit et graphique. 

Le potentiel agricole des terres sera questionné dans la stratégie d’aménagement. En outre, un principe de 
limitation de la consommation d’espaces sera imposé à toutes les opérations d’extensions urbaines.  
 
La Communauté de Communes Terres de Perche se fixe comme objectif de limiter l’artificialisation des terres 
naturelles et agricoles.   
 
Le document vise en priorité à remobiliser le potentiel existant sur le territoire, notamment par le biais des éléments 
suivants :   • Possibilité de changement de destination de bâtiments vers l’habitat ;   • Remise sur le marché de logements vacants ;   • Construction de manière prioritaire dans les dents creuses.  

Ainsi, dans un objectif de limitation de la consommation d’espaces, le PLUi fixe des objectifs de constructions au 
sein du tissu urbain existants (dents creuses et OAP comblement de zones urbaines).   

Pour le secteur du Loupéen, 40% des logements programmés par le PLUi seront produits en comblement des 
espaces urbanisés. Les logements en extension de l’urbanisation représenteront une surface maximale de 25 
hectares.   

Pour le secteur du Thironnais, 50% des logements programmés par le PLUi seront produits en comblement des 
espaces urbanisés. Les logements en extension de l’urbanisation représenteront une surface maximale de 12 
hectares.  

Les extensions devront être faites en priorité sur les terres à faibles valeurs agricoles.   
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Remarques relatives au développement économique 

En ce qui concerne la thématique économique, le sujet majeur évoqué lors de la concertation était celui du 

développement des zones d’activités. 

La qualité de la desserte est indispensable au développement du territoire qu’elle soit routière ou numérique. Les 

zones d’activités économiques et les pôles d’emploi doivent être en particulier correctement desservis afin de 
garantir l’attractivité économique du territoire (accès à l’emploi).   

Le déploiement du haut et du très haut débit est ainsi à poursuivre sur l’ensemble du territoire dans l’ordre des 
priorités que s’est fixé l’intercommunalité.   

Le parc de zones à vocation d’activité existant sera amené à évoluer dans des limites mesurées. Aucune création 

de zone n’est envisagée, seules les zones d’activité existantes pourront être amenées à s’étendre. Ces zones 
seront localisées dans des secteurs stratégiques et prioritairement dans les pôles structurants du territoire. Les 

communes disposant de zones d’activités communales non emplies pourront également admettre l’implantation 
d’activités économiques. Cette offre sera orientée vers l’accueil de petits artisans dans une logique de proximité 
par rapport à leurs lieux de vie.   

Sur le territoire, plusieurs zones d’activités communautaires sont identifiées. La zone de Champrond en Gâtine, 
desservie par l’ensemble des réseaux, possède des terrains disponibles et en attente d’implantation de nouvelles 
activités, les zones de La Loupe qui apparaissent saturées et font état de la nécessité de présenter des extensions 

pour les 10-15 ans à venir et la zone de Thiron Gardais.   

Ces surfaces ont toutefois vocation à répondre à des objectifs différents : un accueil mixte avec des activités 

commerciales, services avec accueil de clientèle et d’artisanat sur la ZA des grands prés 1 et une offre tournée 

vers l’industrie et l’artisanat sur la zone des grands prés 2 et sur celle de Thiron Gardais. Cette zone stratégique 

de Thiron-Gardais est amenée à s’étendre.   

Le PLUi encourage les projets de valorisation et de réhabilitation des bâtiments d’activités. Les locaux disponibles 
seront proposés aux éventuelles entreprises souhaitant s’implanter sur le territoire.   

En outre, La Communauté de Communes Terres de Perche s’engage à maitriser l’artificialisation des terres à 
vocation économique. La viabilisation des terrains devra se faire au gré des demandes afin de préserver le plus 

longtemps possible l’activité agricole sur les espaces concernés. 

 

Remarques relatives au patrimoine 

Certains participants se sont interrogés sur les leviers d’actions du PLUi concernant les formes 

architecturales. Plus largement, les habitants souhaitaient connaitre les moyens mis en œuvre par le PLUi 
pour traiter la thématique du patrimoine sur le territoire, notamment en matière de rénovation et de 

construction. 

La Communauté de Communes Terres de Perche possède un patrimoine bâti, architectural et paysager au service 

d’un cadre et d’une qualité de vie pour ses habitants. Ces éléments sont également, autant d’attraits touristiques 
qu’il apparait nécessaire de préserver et de valoriser.   

Une attention particulière sera portée à l’intégration paysagère des éléments patrimoniaux (châteaux, manoirs, 
belles demeures…) et du patrimoine d’intérêt national (Monuments historiques), par leur maintien au sein de leurs 
écrins paysagers le long des vallées qui parcourent le territoire en lien également avec le maillage bocager identifié. 
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Les éléments et ensembles patrimoniaux témoignant de l’histoire rurale du territoire seront repérés au PLUi. Les 

plus intéressants seront protégés, incluant le petit patrimoine (muret, lavoirs, fontaines, croix, calvaire, 

chapelles…).   

Les bâtiments et ensembles patrimoniaux remarquables seront protégés en y intégrant le cas échéant les murs, 

parcs, éléments paysagers et petites constructions qui y sont associées. 

Le maintien du bâti rural et de ses caractéristiques patrimoniales sera favorisé. Des possibilités d’évolution de ce 
bâti seront admises dans le cadre de changement de destination. Cette orientation répond à un réel enjeu à 

l’échelle du territoire qui fait face à un phénomène important de reconquête de vieilles bâtisses isolées disposant 
de qualités patrimoniales.   

Par ailleurs, une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) a notamment été réalisée sur la 

thématique Patrimoine, Paysage et continuités écologiques. Elle fixe notamment des orientations en faveur de la 

préservation du patrimoine bâti telles que : 

• Identifier les éléments du patrimoine bâti à protéger 

• Préserver l’identité du Perche et veiller à la conservation des éléments du patrimoine lors des 
réhabilitations 

• Veiller à la compatibilité des nouvelles constructions avec le tissu bâti environnant 

Cela s’est traduit par les éléments suivants dans le PLUi : 

• Intégration de l’inventaire du parc au sein de l’OAP thématique 

• Identification des éléments de patrimoine au titre du L151-19 du code de l’urbanisme 

• Règlement encadrant les évolutions du bâti identifié et la bonne intégration des constructions futures 

• Intégration des guides du parc sur les constructions neuves et les réhabilitations 

• Atlas de synthèse des protections du patrimoine et du paysage au sein des OAP thématique 

 

Remarques relatives à aux énergies renouvelables 

Au cours de la démarche de concertation, les habitants se sont interrogés sur la façon dont le PLUi allait 

traiter la thématique énergétique sur le territoire. 

Le territoire se fixe comme objectif de développer son mix énergétique et la production d’énergies renouvelables 
en lien avec le PCAET. L’objectif est de réduire la précarité énergétique du territoire et limiter les émissions de 
GES (Gaz à effet de serre) en intégrant notamment les normes RT 2020.   
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Remarques relatives à la ressource en eau 

Certains habitants se sont interrogés sur la façon dont le PLUi allait traiter la thématique de la ressource 

en eau sur le territoire, notamment concernant la protection des zones de captage. 

La gestion des eaux à l’échelle du territoire est encadrée par le SAGE du Loir et le SAGE de l’Huisne.   

Les zones de captages de l’eau potable seront protégées pour une meilleure préservation de la ressource en eau 
d’un point de vue qualitatif et quantitatif.   

La rétention ou récupération des eaux pluviales sera encouragée pour un usage domestique voire économique 

dans un objectif de réduction des besoins en eau potable.   

Les ouvertures à l’urbanisation seront conditionnées aux capacités d’approvisionnement en eau, des réseaux et 

de traitement des eaux usées du territoire. La communauté de communes portera une attention accrue à la 

conformité de ces systèmes, notamment dans le cas d’assainissements non collectifs.    

La communauté de communes a pour volonté de réduire la consommation d’eau potable par le maintien d’un bon 
rendement du réseau d’eau potable. La qualité de ce réseau sera également particulièrement surveillée. Elle assure 
également la sécurisation de la production d’eau potable en mettant en place un réseau interconnecté des châteaux 

d’eau et forages.  

Le territoire poursuit également pour objectif de favoriser le bon état des masses d’eaux souterraines.  

 

Remarques relatives au contenu du PLUi 

Au cours de la démarche de concertation, plusieurs questions ont été posées concernant les différentes 

étapes et le contenu du PLUi. Il a notamment été demandé si le règlement du PLUi serait le même sur 

l’ensemble du territoire. 

Le PLUi est composé de différentes pièces réalisées tout au long de sa démarche d’élaboration. Chacune 
représente un maillon permettant de construire un projet cohérent et adapté au territoire et à ses habitants. 

Le diagnostic 

Il permet de dresser un état des lieux exhaustif du territoire sur des thématiques stratégiques (environnement, 

démographie, attractivité économique, habitat, paysages naturels et urbains, mobilités…) et d’identifier les enjeux 

auxquels le PLUi devra répondre.  

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

Pièce maîtresse du PLUi, le PADD formalise de manière simple et lisible les grandes orientations d’aménagement 
et de développement de Grand Poitiers pour les 10 prochaines années. En somme, il constitue une vision souhaitée 

du territoire de demain.   

La traduction règlementaire 

L’écriture des pièces réglementaires (règlement, zonage, Orientations d’Aménagement et de Programmation) 
permet de traduire de manière concrète les orientations du PADD en déterminant « où et comment construire ou 

aménager ? ». Ces règles portent sur l’ensemble du territoire (dispositions générales) ainsi que sur chaque type 
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de zones (urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles) ou encore sur une thématique spécifique comme le 

patrimoine.  

A l’issue des trois grandes phases d’élaboration, le PLUi entrera dans la phase de consultation des Personnes 

Publiques Associées (Etat, Région, Département, chambres consulaires…) et du grand public (via l’enquête 
publique) avant son approbation. Les nouvelles règles seront applicables aux autorisations d’urbanisme dès 

l’entrée en vigueur du document. 

 

Remarques relatives à la gouvernance 

Certains habitants se sont interrogés sur la gouvernance de l’élaboration du PLUi, notamment sur le 
pouvoir de décision. 

L’élaboration du PLUi est pilotée par la Communauté de communes Terres de Perche. C’est elle qui prend les 
décisions au cours de l’élaboration du PLUi. Cependant, cette démarche est collective car l’intercommunalité est 
accompagnée par les communes, les Personnes Publiques Associées (PPA), les citoyens à travers la démarche 

de concertation, etc.  

 

 ReŵaƌƋues ƌelatives à l’assoĐiatioŶs des haďitaŶts 

Certains participants ont également souhaité avoir des précisions sur les modalités d’expression et 
d’information à disposition du public tout au long de la démarche. 

La Communauté de communes Terres de Perche a fixé des modalités de concertation pour alimenter/enrichir 

l’élaboration du PLUi. C’est une obligation réglementaire. 

Moyens offerts au public pour être informé : 

• Organisation de réunions publiques par secteur géographique pour présenter les documents produits 

• Mise à disposition des éléments du dossier PLUi au siège de la communauté de communes 

• Via le site Internet : état d’avancement du PLUi, calendrier des événements à venir, mise à disposition 

des documents produits, etc. 

• Via des articles d'informations dans la presse locale 

• Via les bulletins d’information des communes 

Moyens offerts au public pour formuler ses observations et propositions : 

• Courrier postal adressé au président pendant toute la procédure 

• Mise à disposition d’un registre au siège de la communauté de communes Terres de Perche et de chacune 

des mairies 

• Registre numérique sur le site Internet de la communauté de communes Terres de Perche 
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Les conclusions du bilan de la 

concertation 
 

Conformément aux articles L153-8, L153-11, L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6 du Code de l'urbanisme, la 

concertation a été menée pendant toute la durée d’élaboration du PLUi jusqu’à la délibération du Conseil 
communautaire Terres de Perche qui tire le bilan de la concertation.   

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les habitants et les 
acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche.   

L’implication des citoyens à travers les différentes actions de concertation a permis de recueillir de nombreux avis 

et remarques. 

Les questionnements et avis exprimés mettent en exergue la réelle volonté des habitants de comprendre ce 

nouveau document et leur souhait d’un projet d’aménagement respectueux du cadre de vie et d’un développement 
équilibré du territoire. Ainsi, les thématiques de la consommation d’espace, de la proximité ainsi que de 

l’environnement ont été des sujets de débat majeurs au fil des différentes rencontres de concertation.  

 

  



                                       Bilan de la concertation 

 

24 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes 

  



                                       Bilan de la concertation 

 

25 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles 

  





















































































                                       Bilan de la concertation 

 

26 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet 

  



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



     

             



 

 



 



                                       Bilan de la concertation 

 

27 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettres d’information 

  



lettre  
d'information 
du Perche Thironnais

1

Février 
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LE PLUI : QU’EST-CE QUE C’EST ?

QUE S’EST-IL PASSÉ CES DERNIERS MOIS ?

POURQUOI ÇA ME CONCERNE ?

Au Printemps 2018, La 
Communauté de Communes 
Terres de Perche a engagé 
simultanément l’élaboration 
de deux Plans Locaux 
d’Urbanisme intercommunaux 
(PLUi), l’un sur les communes 
du Perche Thironnais, l’autre 
sur celles du Perche Loupéen.

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un do-
cument d’urbanisme qui va déinir les grandes orientations 
en matière d’aménagement du territoire pour les 15 pro-
chaines années.
A partir de 2020, le PLUi déinira et règlementera l’occu-

pation des sols sur les 8 des 9 communes qui composent le 
Perche Thironnais  et déterminera les droits à construire de 
chaque parcelle, publique ou privée. La commune de Frazé, 
qui initialement n’appartenait pas au territoire, conserve son 
PLU actuel.

La rélexion sur le PLUi du Perche Thironnais est à présent 
bien engagée. Aujourd’hui, la Communauté de Communes 
qui porte ce projet et les 8 communes qu’il concerne, ina-
lisent la première étape de son élaboration : le diagnostic 
territorial.
Un travail conjoint entre tous les acteurs du territoire a per-

mis d’établir un « état des lieux » et de déinir les déis à 
relever pour l’avenir du territoire.
Ces travaux alimenteront la seconde étape du PLUi, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Elle 
visera à dessiner les grandes lignes du territoire à l’horizon 
2035.

Les déplacements, le 
patrimoine, les paysages, 
l’environnement, l’économie, 
les services, l’habitat... Une 
fois achevé, le PLUi aura des 
conséquences concrètes 
sur beaucoup de facettes 
de votre quotidien. Il 
servira notamment de cadre 
réglementaire pour instruire 
les permis de construire.

Où
vais-je pouvoir 
construire ?

Quels seront  les espaces naturels  et zones agricoles préservés  
?

Où vont pouvoir  s’instaler les services  et activités  économiques  
?

PLUi
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL



Etudier les Evolutions  

rEcentes pour rEpondre  

aux enjeux de demain 
LE DIAGNOSTIC

Le diagnostic dresse l’état des lieux du territoire sous tous les angles : habitat, 
économie, équipement, mobilité, environnement... Il fait émerger les constats  
et les déis auxquels le PLUi devra répondre pour l’avenir. 

•  Une stagnation du nombre d’habitants depuis 10 ans

•  Une baisse de l’attractivité du territoire, avec entre 1999 et 2010, 
49 nouveaux habitants par an en moyenne, et une perte de 13 
habitants entre 2010 et 2015 (naissances exclues)

•  Un vieillissement de la population à prendre en compte pour le 
développement futur du territoire

•  + 14 hectares d’extension urbaine entre 2002 et 2016, soit 
l’équivalent de 20 terrains de football

•  Une activité de construction neuve très basse avec 3 
constructions entre 2014 et 2016 compensée par des 
opérations de rénovation urbaine

•  Une part non négligeable de constructions 
en difus, c’est-à-dire dispersées en 
dehors des bourgs

•  Une stagnation de la part de 
logements vacants, avec 6% de 
logements vacants en 2015 contre 
5% en 1999 

•  Une diminution de la part des 
résidences secondaires qui reste 
cependant élevée, avec 23% de 
résidences secondaires en 2015 

UNE ATTRACTIVITÉ À RETROUVER 

UN TERRITOIRE PEU CONSOMMATEUR D’ESPACE 

- 25 habitants
entre 2013 
et 2015

97 %  de logements 
individuels69 %  de logements 

de 4 pièces et plus



•  Une proximité avec 3 pôles structurants : 
Nogent-le-Rotrou, Chartres et Châteaudun

•  Un territoire desservi par l’autoroute Paris-
Nantes (A10)

•  Une légère hausse de l’emploi depuis 15 ans 

•  Une concentration de l’emploi sur Thiron-
Gardais, en efet la commune présente plus 
d’emplois que d’actifs occupés et polarise ainsi 
des lux entrants dans les mobilités domicile/
travail.

•  Toutefois, à l’échelle du territoire on dénombre 
un déicit d’emplois par rapport au nombre 
d’actifs, témoignant d’une dépendance du 
territoire aux pôles périphériques (Illiers 
Combray, Nogent le Rotrou, Chartres)

•  A l’échelle de Terres de Perche, le chômage est 
de 12,3% en 2015 

•  Un tissu économique caractérisé par la présence 
de nombreuses petites entreprises

•  Une baisse du nombre d’exploitations agricoles 
avec 202 exploitations en 2000 contre 172 en 
2010. Cette tendance s’explique par une hausse 
de la taille moyenne des exploitations.

•  Un rôle clef de l’agriculture, à la fois moteur 
économique et gestionnaire des paysages

•  Contrairement à la dynamique observée à 
l’échelle nationale, le territoire ne perd pas de 
surface agricole utile

•  Thiron-Gardais possède  un tissu commercial 
diversiié, tandis que 4 communes ne possèdent 
aucun commerce

•  Une diversité de paysages (5 unités 
paysagères diférentes identiiées) avec 
notamment la gâtine de Thiron-Gardais et la 
vallée de la Cloche

•  Un patrimoine bâti d’une grande richesse, 
avec notamment des façades en pierre et sable 
typiques de l’identité locale

•  Des bourgs aux formes historiques à préserver

•  Des espaces d’agréments et de nature en ville 
qui participent au bien vivre du territoire

•  Un potentiel touristique patrimonial à 
structurer et développer 

UNE ÉCONOMIE DE PLUS EN PLUS TOURNÉE 
VERS LE SECTEUR TERTIAIRE 

UNE QUALITÉ PAYSAGÈRE  
ET PATRIMONIALE REMARQUABLE 

69% des emplois issus du  secteur tertiaireà l’échele de Terres de Perche
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 Quelles etapes ?

COMMENT S’INFORMER ET PARTICIPER ?

UN PROJET COMMUN POUR DEMAIN

Construit sur trois ans, le PLUi est un projet qui doit engager la rélexion de l’ensemble des acteurs 
du territoire. Il prévoit ainsi, tout au long du projet, des temps de rencontre permettant à tous de 
penser l’avenir du territoire du Perche Thironnais.

Des articles dans  
les bulletins communaux 

Des réunions 
publiques organisées 

à chaque étape

« Photographie » du terri-
toire, le diagnostic identiie 

les atouts et contraintes 
dans tous les domaines : pa-
trimoine, habitat, économie, 
équipements, déplacements ; 

il comprend un état initial 
de l’environnement qui fait 
le point sur la situation ac-

tuelle au regard des déchets, 
de la ressource en eau, des 

paysages, du climat, des 
risques naturels ...

Le règlement traduit les 
orientations du PADD 

en déterminant « où et 
comment construire ? ». 
Le texte est complété 
par une carte, appelée 
« plan de zonage » qui 
subdivise le territoire 
en diférents secteurs 
aux règles spéciiques 
(zones urbaines, zones 

naturelles, zones 
agricoles…)

Communauté de Communes Terres de Perche
Hôtel de ville, Place de l’hôtel de ville, 28240 LA LOUPE
Tél : 02 37 81 29 59
Mail : cdc@terresdeperche.fr
 

Après le temps 
de l’enquête, 

le conseil 
communautaire 

approuve le 
projet. Il devient 
alors opposable 
aux permis de 

construire.

Les Personnes 
Publiques 
Associées 

(État, Conseil 
Départemental, 

Conseil Régional, 
chambres 

consulaires…) 
et les citoyens 

(enquête 
publique d’un 
mois) donnent 
leur avis une 
dernière fois.

Il décline en 
orientations 

concrètes, les 
choix retenus par 
les élus pour le 
développement 

futur du 
territoire.

Le diagnostic 

du territoire

La traduction 

réglementaire

L’approbationLa validationLe projet d’aménagement 

et de développement 

durables (PADD)

S'INFORMER

S'EXPRIMER

CONTACT
PLUS D’INFOS SUR 

www.terresdeperche.fr

Une lettre 
d’information  
à chaque étape

Des forums 
participatifs pour 

contribuer au 
projet

Des animation 
sur les marchés 

organisées à 
chaque étape

Une page web dédiée au 
PLUi sur le site internet de la 
Communauté de Communes

Un registre d’expression 
libre mis à disposition 
du public au siège de 

la Communauté de 
Communes

2
0

1
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2
0
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LE PLUI : QU’EST-CE QUE C’EST ?

QUE S’EST-IL PASSÉ CES DERNIERS MOIS ?

POURQUOI ÇA ME CONCERNE ?

Au Printemps 2018, La 
Communauté de Communes 
Terres de Perche a engagé 
simultanément l’élaboration 
de deux Plans Locaux 
d’Urbanisme intercommunaux 
(PLUi), l’un sur les communes 
du Perche Loupéen, l’autre sur 
celles du Perche Thironnais.

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un do-
cument d’urbanisme qui va déinir les grandes orientations 
en matière d’aménagement du territoire pour les 15 pro-
chaines années.

A partir de 2020, le PLUi déinira et règlementera l’occupa-
tion des sols sur les 13 communes qui composent le Perche 
Loupéen et déterminera les droits à construire de chaque 
parcelle, publique ou privée.

La rélexion sur le PLUi du Perche Loupéen est à présent 
bien engagée. Aujourd’hui, la Communauté de Communes 
qui porte ce projet et les 13 communes qu’il concerne, ina-
lisent la première étape de son élaboration : le diagnostic 
territorial.
Un travail conjoint entre tous les acteurs du territoire a per-

mis d’établir un « état des lieux » et de déinir les déis à 
relever pour l’avenir du territoire.
Ces travaux alimenteront la seconde étape du PLUi, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Elle 
visera à dessiner les grandes lignes du territoire à l’horizon 
2035.

Les déplacements, le 
patrimoine, les paysages, 
l’environnement, l’économie, 
les services, l’habitat... Une 
fois achevé, le PLUi aura des 
conséquences concrètes 
sur beaucoup de facettes 
de votre quotidien. Il 
servira notamment de cadre 
réglementaire pour instruire 
les permis de construire.

Où
vais-je pouvoir 
construire ?

Quels seront  les espaces naturels  et zones agricoles préservés  
?

Où vont pouvoir  s’instaler les services  et activités  économiques  
?



Etudier les Evolutions  

rEcentes pour rEpondre  

aux enjeux de demain 
LE DIAGNOSTIC

Le diagnostic dresse l’état des lieux du territoire sous tous les angles : habitat, 
économie, équipement, mobilité, environnement... Il fait émerger les constats  
et les déis auxquels le PLUi devra répondre pour l’avenir. 

•  Un territoire organisé autour de la commune de La Loupe qui joue 
son rôle de pôle structurant

•  Une dynamique démographique positive depuis plusieurs décennies 
mais qui s’essoule, avec une stagnation depuis 2013 

•  Une baisse de l’attractivité du territoire, avec entre 1999 et 2010, 
46 nouveaux habitants par an en moyenne, contre 29 entre 2010 et 
2015 (naissances exclues)

•  Un vieillissement de la population, en particulier à La Loupe et dans 
ses environs

•  + 24 hectares d’extension urbaine entre 2002 et 2016, soit 
l’équivalent de 35 terrains de football

•  Une activité de construction neuve peu élevée mais qui 
repart à la hausse sur la période récente (depuis 2013)

•  1/3 des nouveaux logements construits entre 
2007 et 2016 est situé sur La Loupe

•  Une augmentation de la part de 
logements vacants, avec 9% de 
logements vacants en 2015 contre 
5% en 1999 

•  Une diminution de la part des 
résidences secondaires, qui reste 
cependant relativement élevée, avec 
12% de résidences secondaire en 
2015 contre 14% en 1999

UNE ATTRACTIVITÉ À RETROUVER 

UN TERRITOIRE PEU CONSOMMATEUR D’ESPACE 

- 15 habitants
entre 2013 
et 2015

86 %  de logements 
individuels72 %  de logements 

de 4 pièces et plus



•  Une proximité avec 3 pôles structurants : 
Nogent-le-Rotrou, Chartres et Châteaudun

•  Un territoire desservi par des axes structurants  : 
les Départementales D928 et D923 rattachant 
le territoire à Chartres et Nogent-le-Rotrou, et la 
ligne de chemin de fer reliant La Loupe à Paris et 
au Mans

•  Une légère hausse de l’emploi depuis 15 ans 

•  Une concentration de l’emploi sur La Loupe, 
en efet la commune présente plus d’emplois 
que d’actifs occupés et polarise ainsi des lux 
entrants dans les mobilités domicile/travail.

•  Toutefois, à l’échelle du territoire on dénombre 
un déicit d’emplois par rapport au nombre 
d’actifs, témoignant d’une dépendance du 
territoire aux pôles périphériques (Senonches, 
Nogent le Rotrou …)

•  Un tissu économique caractérisé par la présence 
de nombreuses petites entreprises

•  Une baisse du nombre d’exploitations agricoles 
avec 190 exploitations en 2000 contre 139 en 
2010. Cette tendance est liée à l’augmentation 
de la taille moyenne des exploitations.

•  Un rôle clef de l’agriculture, à la fois moteur 
économique et gestionnaire des paysages

•  Contrairement à la dynamique observée à 
l’échelle nationale, le territoire ne perd pas de 
surface agricole utile

•  La Loupe concentre de nombreux commerces, 
tandis que 6 communes n’en possèdent aucun

•  Une diversité de paysages (7 unités 
paysagères diférentes identiiées) avec 
notamment le plateau de La Loupe, la cuesta et 
la vallée de l’Eure

•  Un patrimoine bâti d’une grande richesse, 
avec notamment des façades en pierre et sable 
typiques de l’identité locale

•  Des bourgs aux formes historiques à préserver

•  Des espaces d’agréments et de nature en ville 
qui participent au bien vivre du territoire

•  Un potentiel touristique patrimonial à 
structurer et développer 

UNE ÉCONOMIE DE PLUS EN PLUS TOURNÉE 
VERS LE SECTEUR TERTIAIRE 

UNE QUALITÉ PAYSAGÈRE  
ET PATRIMONIALE REMARQUABLE 

69% des emplois issus du  secteur tertiaireà l’échele de Terres de Perche
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 Quelles etapes ?

COMMENT S’INFORMER ET PARTICIPER ?

UN PROJET COMMUN POUR DEMAIN

Construit sur trois ans, le PLUi est un projet qui doit engager la rélexion de l’ensemble des acteurs 
du territoire. Il prévoit ainsi, tout au long du projet, des temps de rencontre permettant à tous de 
penser l’avenir du territoire du Perche Loupéen.

Des articles dans  
les bulletins communaux 

Des réunions 
publiques organisées 

à chaque étape

« Photographie » du terri-
toire, le diagnostic identiie 

les atouts et contraintes 
dans tous les domaines : pa-
trimoine, habitat, économie, 
équipements, déplacements ; 

il comprend un état initial 
de l’environnement qui fait 
le point sur la situation ac-

tuelle au regard des déchets, 
de la ressource en eau, des 

paysages, du climat, des 
risques naturels ...

Le règlement traduit les 
orientations du PADD 

en déterminant « où et 
comment construire ? ». 
Le texte est complété 
par une carte, appelée 
« plan de zonage » qui 
subdivise le territoire 
en diférents secteurs 
aux règles spéciiques 
(zones urbaines, zones 

naturelles, zones 
agricoles…)

Communauté de Communes Terres de Perche
Hôtel de ville, Place de l’hôtel de ville, 28240 LA LOUPE
Tél : 02 37 81 29 59
Mail : cdc@terresdeperche.fr
 

Après le temps 
de l’enquête, 

le conseil 
communautaire 

approuve le 
projet. Il devient 
alors opposable 
aux permis de 

construire.

Les Personnes 
Publiques 
Associées 

(État, Conseil 
Départemental, 

Conseil Régional, 
chambres 

consulaires…) 
et les citoyens 

(enquête 
publique d’un 
mois) donnent 
leur avis une 
dernière fois.

Il décline en 
orientations 

concrètes, les 
choix retenus par 
les élus pour le 
développement 

futur du 
territoire.

Le diagnostic 

du territoire

La traduction 

réglementaire

L’approbationLa validationLe projet d’aménagement 

et de développement 

durables (PADD)

S'INFORMER

S'EXPRIMER

CONTACT
PLUS D’INFOS SUR 

www.terresdeperche.fr

Une lettre 
d’information  
à chaque étape

Des forums 
participatifs pour 

contribuer au 
projet

Des animation 
sur les marchés 

organisées à 
chaque étape

Une page web dédiée au 
PLUi sur le site internet de la 
Communauté de Communes

Un registre d’expression 
libre mis à disposition 
du public au siège de 

la Communauté de 
Communes
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LA DERNIÈRE LIGNE 
DROITE
Engagée en 2018, l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal du 
Perche Loupéen s’achèvera en 2022 
avec la inalisation de la traduction 
réglementaire du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD).

La phase de traduction réglementaire
La troisième et dernière étape de l’élaboration du PLUi traduit le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
par des outils réglementaires (plan de zonage et règlement écrit) et par l’identiication de secteurs à enjeux qui font l’objet 
d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Ainsi, l’objectif de cette étape est de concrétiser les ambitions 
déinies par les élus à l’horizon 2030 en matière d’habitat, d’équipements, d’économie, d’environnement, de mobilité…

Et après ? 
Une fois le PLUi inalisé, le conseil communautaire devra « arrêter » le document 
pour commencer la consultation des personnes publiques associées (PPA) (Pré-
fecture, Région, Chambre de Commerces et de l’Industrie, Chambre d’Agriculture, 
Chambre des métiers, Parc Naturel Régional du Perche...). Pendant trois mois, les 
PPA pourront exprimer leurs avis et recommandations au sujet du document ain 
que la Communauté de Communes modiie le PLUi. 
Ensuite viendra le tour des habitants ! Une phase d’enquête publique d’un mois 
vous permettra de rencontrer un commissaire enquêteur indépendant qui ré-
pondra à vos questions et prendra note de vos demandes. Ces requêtes per-
mettront à la Communauté de Communes Terres de Perche d’adapter une der-
nière fois le document avant le vote d’approbation en conseil communautaire. 

LE CALENDRIER DU PROJET

lettre  
d'information 
du Perche loupeen

Juin

2021

Quelle est la situation actuelle ?

Un état des lieux du 
territoire pour mieux cerner 

les enjeux à prendre en 
compte.

Comment atteindre notre but ?

Déinir de nouvelles règles 
applicables aux autorisations 

de construire par type de 
zones (urbaines, à urbaniser, 

naturelles, agricoles).

Qu’en pensent les partenaires 

et la population ?

Consultation des 
partenaires - Enquête 
Publique - Entrée en 

vigueur du PLUi

Quel territoire voulons-

nous ?

Une stratégie et 
des objectifs de 

développement pour le 
territoire à l’horizon 2030

Le diagnostic La traduction 

réglementaire

La validationLe projet d’aménagement 

et de développement 

durables (PADD)

Rappel : le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) 

Le PLUi traduit le projet politique d’aménage-
ment et de développement durable du Perche 
Loupéen pour les 10 prochaines années.

Plus concrètement, ce document réglemente les 
zones qui pourront être construites et déinit les 
espaces à préserver de l’urbanisation (agricoles 
et naturels).
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VOUS AVEZ UN PROJET  
DE CONSTRUCTION ?
MANIFESTEZ-VOUS MAINTENANT
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Communauté de Communes Terres de Perche
Hôtel de ville, Place de l’hôtel de ville, 28240 LA LOUPE
Tél : 02 37 81 29 59
Mail : cdc@terresdeperche.fr
 

CONTACT
PLUS D’INFOS SUR 

www.terresdeperche.fr

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT  
ET DE PROGRAMMATION
Quel équilibre entre les diférents usages ?

Les OAP exposent la manière dont la 
collectivité souhaite mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager 
des secteurs nécessitant une approche 
d’ensemble.

Elles peuvent concerner des secteurs 
bâtis ou non, une ou plusieurs 
parcelles, quel(s) que soi(en)t le(s) 
propriétaire(s) et leur statut : public ou 
privé.

Une OAP comporte un schéma qui 
déinit des principes d’aménagement 
et un encart qui précise le nombre et 
le type de constructions attendus, les 
densités à respecter et les éléments 
naturels et patrimoniaux à préserver.

SI VOUS ÊTES PROPRIETAIRE D’UN SITE CONCERNÉ ?

COMMENT FAIRE PART DE VOTRE PROJET ?

SI VOUS ÊTES RIVERAIN D’UN SITE 
CONCERNÉ ?

Vous avez le droit de conserver votre terrain en l’état si vous le souhaitez.

Vous pouvez également construire ou déposer un permis d’aménager, 
dans la mesure où votre projet est compatible avec les principes 
d’aménagements décrits dans l’OAP.

Ces principes vous aideront à optimiser l’organisation de votre parcelle, 
en prenant en compte les caractéristiques du site.

L’OAP ne signiie pas que le secteur 
va être construit immédiatement. 
Elle aiche le cadre déini par la 
collectivité si ce site devait être 
construit. L’OAP peut également 
imposer la plantation de haies, la 
préservation de murs anciens, ou 
ixer des règles pour l’implantation 
des maisons.

Construire ou aménager votre parcelle sur la base d’un projet qui ne 
respecte pas les principes d’aménagements décrits dans l’OAP. 

Pour mener à bien cette étape cruciale, qui aboutira à la 
déinition de nouvelles règles d’urbanisme, les élus ont 
besoin de connaître vos projets : construction d’un logement, 
installation ou développement d’une entreprise, valorisation 
touristique, changement de destination d’une construction (ex : 
une ancienne grange en habitation).

Un registre d’expression en ligne  
est accessible via l’adresse  

www.terres-de-perche.concertationpublique.org

Un registre d’expression est 
mis à disposition du public 
au siège de la Communauté 

de Communes

Des courriers peuvent être adressés 
au Président de la Communauté de 

Communes 
Hôtel de Ville - Place de l’Hôtel de Ville 

28 240 LA LOUPE



Nous 
sommes 

là

La phase de traduction réglementaire
La troisième et dernière étape de l’élaboration du PLUi traduit le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
par des outils réglementaires (plan de zonage et règlement écrit) et par l’identiication de secteurs à enjeux qui font l’objet 
d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Ainsi, l’objectif de cette étape est de concrétiser les ambitions 
déinies par les élus à l’horizon 2030 en matière d’habitat, d’équipements, d’économie, d’environnement, de mobilité…

Et après ? 
Une fois le PLUi inalisé, le conseil communautaire devra « arrêter » le document 
pour commencer la consultation des personnes publiques associées (PPA) (Pré-
fecture, Région, Chambre de Commerces et de l’Industrie, Chambre d’Agriculture, 
Chambre des métiers, Parc Naturel Régional du Perche...). Pendant trois mois, les 
PPA pourront exprimer leurs avis et recommandations au sujet du document ain 
que la Communauté de Communes modiie le PLUi. 
Ensuite viendra le tour des habitants ! Une phase d’enquête publique d’un mois 
vous permettra de rencontrer un commissaire enquêteur indépendant qui ré-
pondra à vos questions et prendra note de vos demandes. Ces requêtes per-
mettront à la Communauté de Communes Terres de Perche d’adapter une der-
nière fois le document avant le vote d’approbation en conseil communautaire. 

LE CALENDRIER DU PROJET

Quelle est la situation actuelle ?

Un état des lieux du 
territoire pour mieux cerner 

les enjeux à prendre en 
compte.

Comment atteindre notre but ?

Déinir de nouvelles règles 
applicables aux autorisations 

de construire par type de 
zones (urbaines, à urbaniser, 

naturelles, agricoles).

Qu’en pensent les partenaires 

et la population ?

Consultation des 
partenaires - Enquête 
Publique - Entrée en 

vigueur du PLUi

Quel territoire voulons-

nous ?

Une stratégie et 
des objectifs de 

développement pour le 
territoire à l’horizon 2030

Le diagnostic La traduction 

réglementaire

La validationLe projet d’aménagement 

et de développement 

durables (PADD)

Rappel : le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) 

Le PLUi traduit le projet politique d’aménage-
ment et de développement durable du Perche 
Thironnais pour les 10 prochaines années.
Plus concrètement, ce document réglemente les 
zones qui pourront être construites et déinit les 
espaces à préserver de l’urbanisation (agricoles 
et naturels).

LA DERNIÈRE LIGNE 
DROITE
Engagée en 2018, l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal du 
Perche Thironnais s’achèvera en 2022 
avec la inalisation de la traduction 
réglementaire du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD).

Juin

2021

lettre  
d'information 
du Perche Thironnais

PLUi
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
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VOUS AVEZ UN PROJET  
DE CONSTRUCTION ?
MANIFESTEZ-VOUS MAINTENANT
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Communauté de Communes Terres de Perche
Hôtel de ville, Place de l’hôtel de ville, 28240 LA LOUPE
Tél : 02 37 81 29 59
Mail : cdc@terresdeperche.fr
 

CONTACT
PLUS D’INFOS SUR 

www.terresdeperche.fr

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT  
ET DE PROGRAMMATION
Quels équilibre entre les diférents usages ?

Les OAP exposent la manière dont la 
collectivité souhaite mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager 
des secteurs nécessitant une approche 
d’ensemble.

Elles peuvent concerner des secteurs 
bâtis ou non, une ou plusieurs 
parcelles, quel(s) que soi(en)t le(s) 
propriétaire(s) et leur statut : public ou 
privé.

Une OAP comporte un schéma qui 
déinit des principes d’aménagement 
et un encart qui précise le nombre et 
le type de constructions attendus, les 
densités à respecter et les éléments 
naturels et patrimoniaux à préserver.

SI VOUS ÊTES PROPRIETAIRE D’UN SITE CONCERNÉ ?

COMMENT FAIRE PART DE VOTRE PROJET ?

SI VOUS ÊTES RIVERAIN D’UN SITE 
CONCERNÉ ?

Vous avez le droit de conserver votre terrain en l’état si vous le souhaitez.
Vous pouvez également construire ou déposer un permis d’aménager, 
dans la mesure où votre projet est compatible avec les principes 
d’aménagements décrits dans l’OAP.

Ces principes vous aideront à optimiser l’organisation de votre parcelle, 
en prenant en compte les caractéristiques du site.

L’OAP ne signiie pas que le secteur 
va être construit immédiatement. 
Elle aiche le cadre déini par la 
collectivité si ce site devait être 
construit. L’OAP peut également 
imposer la plantation de haies, la 
préservation de murs anciens, ou 
ixer des règles pour l’implantation 
des maisons.

Construire ou aménager votre parcelle sur la base d’un projet qui ne 
respecte pas les principes d’aménagements décrits dans l’OAP. 

Pour mener à bien cette étape cruciale, qui aboutira à la 
déinition de nouvelles règles d’urbanisme, les élus ont 
besoin de connaître vos projets : construction d’un logement, 
installation ou développement d’une entreprise, valorisation 
touristique, changement de destination d’une construction (ex : 
une ancienne grange en habitation).

Un registre d’expression en ligne  
est accessible via l’adresse  

www.terres-de-perche.concertationpublique.org

Un registre d’expression est 
mis à disposition du public 
au siège de la Communauté 

de Communes

Des courriers peuvent être adressés 
au Président de la Communauté de 

Communes 
Hôtel de Ville - Place de l’Hôtel de Ville 

28 240 LA LOUPE
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Un registre d’expression est 
mis à disposition du public 
au siège de la Communauté 

de Communes

Des courriers peuvent être 
adressés au Président de la 

Communauté de Communes
Hôtel de Ville - Place de l’Hôtel de Ville

28 240 - LA LOUPE

Vous avez  
un projet de 
construction ? 
Manifestez-vous maintenant

POURQUOI ?

QUELS TYPES DE PROJET SONT CONCERNÉS ?

COMMENT FAIRE PART DE VOTRE PROJET ?

A travers l’écriture du Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables (PADD), deuxième étape de l’élaboration 
des Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux (PLUi) du 
Perche Loupéen et du Perche Thironnais, les élus ont déini les 
ambitions de leur territoire à horizon 2030 dans des domaines 
touchant au quotidien de chaque habitant du territoire : habi-
tat, équipements, économie, environnement, mobilité…

Ain de traduire concrètement cette stratégie il s’agit désor-
mais de localiser les secteurs qui auront vocation à accueillir 
ce développement futur mais aussi les espaces à préserver de 
l’urbanisation.

Pour mener à bien cette étape cruciale, qui aboutira à la déi-
nition de nouvelles règles d’urbanisme, les élus ont besoin de 
connaître vos projets.

Construction 
d’un  logement

Installation ou développement 
d’une entreprise (création de 

nouveaux bâtiments ou extension)

Un registre d’expression en ligne  
est accessible via l’adresse 

www.terres-de-perche.concertationpublique.org

Valorisation touristique Changement de destination d’une 
construction (ex : une ancienne 

grange en habitation)

PLUi
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

Perche Loupéen

u

Perche Thironnais

Faire part de votre projet n’implique pas nécessairement que celui-ci sera réalisable au regard des 
nouvelles règles d’urbanisme qui seront déinies au sein du futur PLUi. Celui-ci sera étudié dans le 
cadre du projet global et de la législation en vigueur.

À NOTER

Agriculture

Economie Habitat
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Affiches 





18H > LUNDI 

16 DÉCEMBRE
Salle des fêtes  

de Thiron-Gardais

20H30 > LUNDI 

16 DÉCEMBRE
Salle des fêtes de La Loupe,  

Place Vauban

L'AVENIR DE VOTRE TERRITOIRE 
VOUS INTÉRESSE ?

Format quiz

Réunions
Publiques?

?

?
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+ D'INFOS :
www.terresdeperche.fr



MARDI 16 MAI 

18h

Salle des fêtes (Avenue de la gare)

 

MARDI 16 MAI 
20h30

La Loupe  

Salle des fêtes (Place Vauban)

L'AVENIR DE VOTRE TERRITOIRE 
VOUS INTÉRESSE ?

Réunions
Publiques?

?

?

©
 

 -
 2

0
2

3

+ D'INFOS :
www.terresdeperche.fr

Thiron Gardais


